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2 Voir L'article n°212-1R de le décret n° 2016-884 du 29 juin 2016, relatif à la partie réglementaire du 
code de la consommation, J.O.R.F n°0151 du 30 juin 2016. Disponible sur: Décret n° 2016-884 du 29 
juin 2016 relatif à la partie réglementaire du code de la consommation, Date d'accès: 29/09/2019. 
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du 21 février 2017 ratifiant les ordonnances n° 2016-301 du 14 mars 2016 relative à 
la partie législative du code de la consommation et n° 2016-351 du 25 mars 2016 sur les contrats de 
crédit aux consommateurs relatifs aux biens immobiliers à usage d habitation et simplifiant le dispositif 
de mise en uvre des obligations en matière de conformité et de sécurité des produits et services (1) , 
J.O.R.F n°0045, du 22 février 2017. 
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1 L'article n° 211-1 L de l' Ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 relative à la partie législative du 
code de la consommation, J.O.R.F n°0064, du 16 mars 2016. Disponible sur: Ordonnance n° 2016-301 
du 14 mars 2016 relative à la partie législative du code de consommation, Date d'accès: 29/09/2019. 

2  
3 Voir les articles n° 1156 à 1161 et 1163 et 1164 de code civil - dernière modification le 01 octobre 2018 
-Document généré le 08 janvier 2019 copyright (C) 2007-2019 legifrance- 
4 L'article n° 212-1 L de l' Ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, op.cit.  
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1 L'article 212 L, paragraphes 1 et 2 et 3 de l' ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, op.cit. 
2 Voir les articles 232-1L et 241-1L de l'ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, ibid. 
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3 Voir l'articles 212-1L, paragraphes 1 et 4  de l'ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, op.cit
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1 L'article n°212-1R de le décret n° 2016-884 du 29 juin 2016, relatif à la partie réglementaire du code 
de la consommation, op.cit

 

2 Voir l'articles 212-1L de l'ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, op.cit
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1 L'article n°212-2R de le décret n° 2016-884 du 29 juin 2016, op.cit
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2 L'article 212 R, paragraphes 4 et 5 de le décret n° 2016-884, ibid 
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« Le déséquilibre significatif suppose une absence de réciprocité, un défaut 
de contrepartie, voir une disproportion entre les droit et obligations des parties»2   
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1

-  
2 Vogel Louis et Vogel Joseph, Le déséquilibre significatif, Lawlex-Bruylant-AFJE, Bruxelles, 2016, 
p12. 
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2 Moriba alain koné, la protection du consommateur dans le commerce international passé par internet, 
une analyse comparée des systèmes juridique européen, français, canadien et que becois, université de 
montreal, faculté de droit, aout 2007, p79. 
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1 L' ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 relative à la partie législative du code de la consommation
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3 Voir l' articles n° 212-1L de le l' ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, op.cit.  
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4 Le décret n° 78-464 du 24/03/1978, portat application du chapitre IV du la loi n°78-23 du 10/01/1978, 
sur la protection et l'information des consommateurs de produit et servies, JORF du 25/03/1978.  
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2 La loi n° 2008-776 du 04/08/2008 de modernisation de l'économie, JORF n° 0181 du 05/08/2008. 
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4 Voir ceci dans l'article n° 212-

 

R de le décret n° 2016-884 du 29 juin 2016, op.cit. 
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1  
2Le décret n°2009-302 du 18/03/2009 portant application de l'article132-1L du code de la consommation, 
JORF n° 0067 du 20/03/2009. 
3 L'articles n° 212-1L de le l' ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, op.cit. 
4Le décret n°2009-302 du 18/03/2009 portant application de l'article132-1L du code de la consommation, 
op.cit. 

 

5 Le décret n° 2016-884 du 29 juin 2016, relatif à la partie réglementaire du code de la consommation, 
op.cit. 



 
     

1  

2  

-

-

3  

4  

                                                

 

1

  

2-  
3-

-

 

4-

 



 
     

-L
1  

-

--

2  

3  

4  

                                                

 

1

 

2-

-

  

3  
4

 



 
     

  

1  

2  

3

  

-

4  

                                                

 

1

  
2

 

3

 

4

-  



 
     

1  

  

-

-

 

L212-L

212-L

212-L2  

-L-
3  

212-L

4  

                                                

 

1  
2 Voir ceci dans les articles 212-1L et 212-2L de l'ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, op.cit
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4 Voir ceci dans le article n° 1171 de code civil - dernière modification le 01 octobre 2018 -Document 
généré le 08 janvier 2019 copyright (C) 2007-2019 legifrance- 
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1 Guy raymond, droit de consommation, 4eme édition, lexis nexis, paris, 2017, p349.    
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3 Council directive 93/13/EEC of 5 April 1993 on unfair terms in consumer contracts, (1993) OJ L 95/29 
daté 21/04/1993 disponible sur le lien: 
https://translate.google.dz/?hl=ar&tab=wT&authuser=0#view=home&op=translate&sl=ar&tl=fr&text
=, date et heure d'accès: 10/07/2020 au . 

https://translate.google.dz/?hl=ar&tab=wT&authuser=0#view=home&op=translate&sl=ar&tl=fr&text
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4 J. P.Chazal, Clauses abusives, Rép. Com. Dalloz. 2012, p20. 
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3 Calais-auloy, Droit de la consommation, DALLOZ, 1980, n°202.
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5 Ali Filali, le droit de la consommatoin, un adaptation du droit commun des contrats. Colloque 
international 

 

développement, spécificités et impact du droit de la consommation , organisé par 
l'université d'oran, faculté de droit, et le laboratoire de droit économique et environnement, le 15 & 16 
mai 2013, p20.      



 
     

  

1  

2  

3

  

  

  

  

  

  
                                                

 

1  
2  

3 Regarder l'article n°1166 de  la loi civil - Dernière modification le 01 octobre 2018 - Document généré 
le 08 janvier 2019 Copyright (C) 2007-2019 Legifrance. 
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5  
6 Loi n° 95-96 du 01/02/1995 concernant les clauses abusives et la présentation des contrats et régissant 
diverses activités d ordre économique et commercial, (1) J.O.R.F n° 28, du 02/02/1995. 
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1 Revoir cela dans les articles 212R à 212-3R du décret n° 2016-884 du 29 juin 2016, op.cit.

 

2272- 271  
3L' ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 relative à la partie législative du code de la consommation 
op.cit
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L5- 822
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R19- 822
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1 L'article n°822-18R de le décret n° 2016-884, op.cit

 

2  
3 L'article n°822-19R de le décret n° 2016-884, op.cit
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R21- 822

L1- 2123  
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1 Voir l'article n°822R, paragraphe 32 de le Décret n° 2016-884, Où il dit que « II.-Pour l instruction 
d avis ou de recommandations sous l autorité du président ou de membres de la commission désignés à 
cet effet par celui-ci, le président de la commission demande au directeur général de l Institut national de 
la consommation de désigner des agents des services communs définis à l article R. 822-12 ou de faire 
appel, avec l accord du ministre intéressé, à des fonctionnaires de catégorie A ou des agents contractuels 
de l Etat de niveau équivalent. Cette instruction peut être confiée à des personnes qualifiées choisies d un 
commun accord entre le directeur général de l Institut national de la consommation et le président de la 
commission ». 
2 Voir ceci dans l'article n°822R, paragraphe 20 de le décret n° 2016-884, op.cit

 

3 Voir l'article n° 212-1 L de l' ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, op.cit. 
4 Voir l'article n°822R, paragraphes 20 et 21 de le décret n° 2016-884, op.cit
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1 l'article n°822-28R de le décret n° 2016-884, op.cit. 
2 l'article n°822-29R de le décret n° 2016-884, ibid.. 
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1 l'article n°822-30R de le décret n° 2016-884, op.cit. 
2 Voir l'article n°822-25 R de le décret n° 2016-884, ibid. 
3 Voir l'article n°822-12 R de le décret n° 2016-884, ibid..  
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1 Voir l'article n°822-11 R de le décret n° 2016-884, , op.cit.                                         
2 L'article n°822-32 R de le décret n° 2016-884, ibid 
3 l'article n° -  L de l' ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, op.cit. 
4 l'article n°822-21R de le décret n° 2016-884, op.cit. 
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4 Sahri Fadhila, La protection juridique du consommateur contre les clauses abusives à travers la loi 
04-02 du 23/06/2004 et le décret exécuté 06-306 du 10/09/2006, Revue des sciences juridique, faculté 
Badji Mokhtar, Annaba, n°12, Juin 2008, p226. 
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2 Regardez l'article n° 822-8 L de l' ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, op.cit. 
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1 Art. 241-1.L

 

« Les clauses abusives sont réputées non écrites. Le contrat reste applicable dans toutes 
ses dispositions autres que celles jugées abusives s il peut subsister sans ces clauses Les dispositions du 
présent article sont d'ordre public »

 

2  
3 Delphine bazin-beust, op.cit, p174. 

4  
5 Voir ceci dans l' article 421-6 L de loi n° 201 -301 du 17 mars 2014, relatif a la consommation ( la loi 
Hamon), et l' article 621-2 L de l'ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, op.cit 
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1 Nablot cyril , droit de la consommation, l'extenso éditions, paris, 2012, p44. 
2  
3

  

4 Art -1

 

alinéa 8 stipule que:« le contrat sera maintenu, s il peut subsister sans les clauses abusives».  
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3 Cass.civ 1er ch., du 22 janv.2009 n°05-20.176, Bull. 2009,I, n°9  «La méconnaissance des disposition 
d'ordre public du code de la consommation peut être relevée d'office par le juge ».  
4 Art. 1171

 

« Dans un contrat d'adhésion, toute clause qui crée un déséquilibre significatif entre les 
droits et obligations des parties au contrat est réputée non écrite ». 
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1 Art. 241-2. L « Dans les contrats mentionnés à l article 212-1.L, la présence d une ou de plusieurs 
clauses abusives relevant du décret pris en application du quatrième alinéa de l article 212-1.L est 
passible d une amende administrative dont le montant ne peut excéder 3 000 euros pour une personne 
physique et 15 000 euros pour une personne morale ». 
2 le décret n° 2016-884 du 29 juin 2016, op.cit
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1 Hamdi ahmed-cherif, «des clauses abusives, des parties et du juge », mémoire de D.E.A de droit privé, 
faculté de droit et science politique, Aix-en provence marseille, 1994-1995, p141. 
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3 Art. 1168 « certains créanciers sont investis par la loi du droit d' agir directement en paiement de leur 
créance contre un débiteur de leur débiteur, dans la limite des deux créances. 
L'action  directe est également ouvert l'orsqu'elle permet seule d' éviter l' appauvrissement injuste du 
créancier, compte tenu du lier qui unit les contrats »
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3 G. paisant, les nouveausc aspects du la lutte contre les clauses abusives, d. 1988, chron, p253.  
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4 Loi n° 88-14 du 05 janv. 1988, relative aux action en justice des associations agréés de consommateurs, 
et à l' information des consommateurs, JORF du 06/1/1988.  
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1  Regarder l'article n° -7 L de l'ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, op.cit. 
2  

3 Art. 621-8. L « Lorsqu il est saisi en application de l article L. 621-7, le juge peut ordonner, le cas 
échéant sous astreinte, la suppression d une clause illicite ou abusive dans tout contrat ou type de contrat 
proposé ou destiné au consommateur ou dans tout contrat en cours d exécution. Les associations et les 
organismes mentionnés à l article L. 621-7 peuvent également demander au juge de déclarer que cette 
clause est réputée non écrite dans tous les contrats identiques conclus par le même professionnel avec 
des consommateurs, et de lui ordonner d en informer à ses frais les consommateurs concernés par tous 
moyens appropriés »
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1 Regarder l'articles n° -  L et l'article 621-7 L  de l'ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, op.cit. 
2 Art. 524-1 L

 

«A la suite des constatations effectuées sur le fondement des articles L. 511-5 à L. 511-7, 
l autorité administrative chargée de la concurrence et de la consommation peut demander à la juridiction 
civile ou, s il y alieu, à la juridiction administrative : 
1- d ordonner, le cas échéant sous astreinte, la suppression d une clause illicite, interdite ou abusive 
insérée par un professionnel dans tout contrat ou type de contrat proposé ou destiné aux consommateurs 
ou aux non- professionnels ou dans tout contrat en cours d exécution ; 
2- de déclarer que cette clause est réputée non écrite dans tous les contrats identiques conclus par le 
même professionnel avec des consommateurs ou des non-professionnels ; 
3- et d ordonner au professionnel d en informer à ses frais les consommateurs ou les non-professionnels 
concernés par tous moyens appropriés »

 

3 Delphine bazin-beust, Mémentos LMD Droit de la consommation, Gualino L'extenso, France, 2016, 
p175. 
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Résumé 

  
La relation contractuelle entre le consommateur et l'intervenant dans le 

contrat d' adhésion se caractérise par un déséquilibre, dû à l'incapacité du 
principe de l'autorité de la volonté et de ses conséquences (liberté contractuelle, 
consentement, force obligatoire du contrat, effet relatif du contrat) pour y 
parvenir, du fait de la position forte dont ce dernier jouit face au consommateur, 
grâce à sa supériorité économique et cognitive, qui le rendait unique dans la 
préparation des clauses contractuelles afin que le consommateur ne puisse pas en 
discuter, et il ne trouve pas d'autre alternative que de les accepter ou est privé 
d'acquérir ce dont il a besoin en termes de biens ou de services

 

Le rôle du principe de la règle de la volonté dans contrats d' adhésion a 
reculé jusqu'à être confiné à des limites très étroites, mais il est devenu presque 
inexistant et n'atteint plus l'équilibre contractuel supposé, car la satisfaction dans 
ce type de contrat est viciée malgré la liberté de contracter, qui appelle la 
nécessité de renforcer le principe de l'équilibre contractuel, et il ne sera pas 
atteint. Ceci, sauf en mettant l'accent sur le principe du respect de la notification 
de toutes les clauses contractuelles en tant qu'outil de protection du 
consommateur, et l'adoption du principe de bonne foi en consacrant ses 
applications (transparence, intégrité, prise en compte des intérêts et désirs 
légitimes du consommateur), et la recherche de nouveaux principes qui assurent 
un équilibre entre lui et l'intervenant. 

Le législateur a indirectement interféré avec les règles générales pour 
atteindre l'équilibre contractuel, protéger le consommateur en tant que partie 
faible des clauses abusive des contrats d'adhésion, et accorder au juge le pouvoir 
de modifier les clauses abusives ou d'en exempter la partie conforme, et donc il 
n'est pas permis au juge civil de retirer cette autorité ou d'accepter de la violer .En 
outre, l'interprétation du doute sur le sens de la phrase initialement ambiguë est 
interprétée en faveur du débiteur, mais dans les contrats d'adhésion, le doute est 
interprété en faveur de la partie conforme, qu il s agisse d un créancier ou d un 
débiteur

 

Il a également tenu à assurer la protection nécessaire au consommateur de 
manière directe en droit privé, en luttant contre les clauses abusive dans les 
contrats de consommation, qu'il s'agisse de contrats d'adhésion ou de compromis, 
ainsi qu'en édictant un arsenal de textes législatifs et réglementaires qui inclure 
des listes de clauses abusive qui ne peuvent pas être formulées dans tous les 
contrats. Afin d'assurer une protection large et efficace de la partie vulnérable 
contre les abus dans tous les contrats de consommation, il convient d'abandonner 
les clauses abusive des contrats d'adhésion. 

Le législateur a créé le du comité des clauses abusive en tant qu'organe 
administratif consultatif, dont le but est de rechercher des clauses abusive dans les 
formulaires de contrat et d'émettre des recommandations pour les modifier ou les 
supprimer, à l'exception de ces recommandations qui ne lient pas tous les acteurs 
dans le domaine de la protection des consommateurs sauf si elles sont appliquées 
par décret, et donc le rôle de ce commission en tant qu'autorité doit être activé, 
contrôler et donner force obligatoire à ses recommandations

 



Abstract

 
The contractual relationship between the consumer and the intervening in the 

adhesion contract is characterized by an imbalance, due to the inability of the 
authority principle of management and its consequences (contractual freedom, 
consent, binding force of the contract, the relative effect of the contract) to achieve 
it, for the strong position that the latter enjoys in facing the consumer, thanks to 
his economic and cognitive superiority, which made him unique in preparing 
contract terms so that the consumer cannot discuss them, and he finds no 
alternative but to accept them or is deprived of acquiring what he needs in terms of 
goods or services. 

The role of the authority principle of management in the adhesion contracts 
has receded until it was confined to very narrow limits, but it became almost non-
existent and no longer achieves the presumed contractual balance, as satisfaction 
in this type of contract is defective despite the freedom of contract, which calls for 
the need to reinforce the principle of contractual balance. And it will not be 
achieved, unless emphasizing the principle of adherence to notify of all contract 
clauses as a protective tool for the consumer, and the adoption of the principle of 
good faith by devoting its applications (transparency, integrity, consideration of 
the legitimate interests and desires of the consumer), and the search for new 
principles that ensure a balance between him and the intervening. 

The legislator has indirectly interfered in the general rules to achieve 
contractual balance, protect the consumer as a weak party from the abusive 
clauses in adhesion contracts, and grant the judge the power to amend the abusive 
clauses or exempt the compliant party from them, and therefore it is not 
permissible for the civil judge to take away that authority or agree to violate it. 
Also, the interpretation of doubt about the meaning of the originally ambiguous 
phrase is interpreted in favor of the debtor, but in adhesion contracts, the doubt is 
interpreted in favor of the compliant party, whether it is a creditor or debtor. 

He was also keen to provide the necessary protection to the consumer in a 
direct way in private laws, by combating abusive clauses in consumption 
contracts, whether they were adhesion contracts or compromise, as well as laying 
down an arsenal of legislative and regulatory texts that include lists of abusive 
clauses that cannot be formulated in all contracts. In order to ensure broad and 
effective protection for the vulnerable party from abuse in all consumption 
contracts, attaching abusive Clauses to contracts compliance should be 
abandoned. 

The legislator has created the abusive terms commission as an advisory 
administrative body, whose aim is to search for abusive Clauses in contract forms 
and issue recommendations either to amend or delete them, other than those 
recommendations that are not binding on all actors in the field of consumer 
protection unless they are applied by decree, and therefore the role of this 
committee as an authority must be activated control and give binding force to its 
recommendations.  


